
Formation Chaudière Haute Puissance >50 MW 

Arrêté du 3 août 2018 - Habilitation Chaufferie 

 
Objectifs de la formation 

Cette formation vise à apporter aux exploitants des connaissances et compétences 
pour assurer le pilotage, la conduite, l'intervention, la maintenance, le dépannage et 
la surveillance des installations de combustion de plus de 50 MW. 

Public concerné 

• Responsables, techniciens et agents de maintenance électrique, mécanique et 
énergétique. 



• Industries : chimique, pétrochimique, sucrerie, papeterie, production 
d'électricité, nucléaire, etc. 

• Installations soumises à autorisation au titre de la rubrique 3110 des 
installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE).  

 

Chapitre 1 : Introduction aux chaudières haute puissance 

• Définition et typologie des installations de combustion. 

• Principaux composants et fonctionnement. 

• Réglementation applicable (Directive IED, Arrêté du 3 août 2018). 

Chapitre 2 : Réglementation et conformité environnementale 

• Exigences de l'arrêté du 3 août 2018. 

• Rubrique 3110 des ICPE. 

• Valeurs limites d'émission (VLE) et contrôles. 

• Directive sur les émissions industrielles (IED). 

Chapitre 3 : Fonctionnement et surveillance d'une chaudière haute puissance 

• Mécanismes de la combustion. 

• Systèmes de régulation et automatisation. 

• Surveillance et contrôle en exploitation. 

Chapitre 4 : Risques d'exploitation et mesures de prévention 

• Identification des risques : explosion, incendie, défaillance matérielle. 

• Gestion des situations à risques. 

• Plan de prévention et protocoles de sécurité. 

Chapitre 5 : Intervention et maintenance des installations 

• Types de maintenance : préventive, corrective, prédictive. 

• Analyse des pannes et diagnostic. 

• Procédures d'intervention en sécurité. 

Chapitre 6 : Surveillance des émissions et contrôle de la qualité de combustion  

• Techniques de mesure des émissions. 

• Optimisation de la combustion et réduction des polluants. 



• Moyens de dépollution (SCR, FGD, filtres électrostatiques). 

Chapitre 7 : Procédures d'autorisation et obligations administratives 

• Démarches d'autorisation au titre de l'ICPE. 

• Suivi et rapport d'exploitation. 

• Audits et inspections. 

Chapitre 8 : Cas pratiques et mise en situation 

• Exercices pratiques sur systèmes de surveillance. 

• Scénarios d'anomalies et d'intervention. 

• Retours d'expérience et bonnes pratiques. 

 

Conclusion 

Cette formation permet aux exploitants de chaudières haute puissance d'acquérir les 
compétences essentielles pour assurer la conformité réglementaire, l'exploitation 
efficace et la sécurité des installations de combustion >50 MW. 

 

 

 

 

 

Chapitre 1 : Introduction aux chaudières haute 
puissance 

1. Définition et typologie des installations de combustion 

Définition des chaudières haute puissance 

Les chaudières haute puissance sont des équipements thermiques conçus pour 
produire de la chaleur à grande échelle en brûlant un combustible (gaz naturel, fioul, 
biomasse, charbon, etc.). Elles sont utilisées principalement dans les secteurs 
industriel, tertiaire et énergétique pour des applications telles que le chauffage urbain, 
la production de vapeur ou encore les processus industriels nécessitant une énergie 
thermique importante. 



En général, une chaudière est dite haute puissance lorsque sa capacité thermique 
dépasse 400 kW. Selon la réglementation et les normes en vigueur, ces installations 
doivent répondre à des exigences strictes en matière de rendement énergétique, de 
sécurité et d’émissions polluantes. 

Typologie des installations de combustion 

Les chaudières haute puissance se classent selon plusieurs critères : 

1. Par type de combustible utilisé : 

• Chaudières à gaz : alimentées au gaz naturel ou au GPL, elles sont largement 
utilisées pour leur efficacité et leur faible impact environnemental. 

• Chaudières au fioul : bien que progressivement remplacées par des solutions 
plus écologiques, elles restent en service dans certaines installations 
industrielles. 

• Chaudières biomasse : utilisent du bois, des granulés ou des déchets 
organiques comme source d'énergie. Elles sont privilégiées pour leur aspect 
renouvelable. 

• Chaudières à charbon : de moins en moins utilisées en raison des normes 
environnementales strictes. 

2. Par type de fluide caloporteur : 

• Chaudières à eau chaude : produisent de l'eau chaude pour des réseaux de 
chauffage collectif ou industriel. 

• Chaudières à vapeur : génèrent de la vapeur pour des procédés industriels 
(agroalimentaire, chimie, papeterie). 

• Chaudières à fluide thermique : utilisées lorsque des températures élevées 
sont requises sans utilisation de vapeur. 

3. Par mode de fonctionnement : 

• Chaudières à condensation : récupèrent la chaleur des fumées pour améliorer 
le rendement énergétique. 

• Chaudières basse température : fonctionnent à des températures plus basses 
que les chaudières classiques, réduisant ainsi les pertes thermiques. 

• Chaudières à haut rendement : optimisées pour limiter les pertes d’énergie et 
améliorer la performance globale. 

2. Principaux composants et fonctionnement 

2.1. Composants essentiels d'une chaudière haute puissance 



Une chaudière haute puissance est un système complexe composé de plusieurs 
éléments clés : 

• Le brûleur : élément où s’effectue la combustion du combustible avec l'air. Son 
réglage est essentiel pour assurer un rendement optimal. 

• Le corps de chauffe : échangeur thermique où la chaleur issue de la 
combustion est transférée au fluide caloporteur (eau, vapeur, fluide thermique). 

• La chambre de combustion : espace où le combustible est brûlé pour générer 
de la chaleur. 

• Le circuit hydraulique : permet la circulation du fluide caloporteur vers les 
équipements à chauffer. 

• Le système de régulation : ensemble de capteurs et de contrôleurs garantissant 
une combustion efficiente et un fonctionnement sécurisé. 

• L’évacuation des fumées : conduit et dispositifs de filtration limitant les 
émissions polluantes. 

2.2. Fonctionnement général 

Le principe de fonctionnement des chaudières haute puissance repose sur plusieurs 
étapes : 

1. Alimentation en combustible et en air : le brûleur reçoit le combustible et le 
mélange à l’air comburant dans des proportions optimales. 

2. Combustion : l’allumage du mélange air-combustible génère une forte chaleur 
dans la chambre de combustion. 

3. Transfert de chaleur : cette chaleur est transmise au fluide caloporteur qui 
circule dans l’échangeur thermique. 

4. Distribution de l’énergie thermique : l’eau chaude, la vapeur ou le fluide 
thermique est acheminé vers le réseau de chauffage ou les équipements 
industriels. 

5. Évacuation des fumées : les gaz issus de la combustion sont filtrés et évacués 
via la cheminée. 

L’optimisation de chaque étape est essentielle pour garantir un rendement énergétique 
élevé, réduire la consommation de combustible et limiter les émissions polluantes. 

3. Réglementation applicable aux chaudières haute puissance 

3.1. Directive IED (Industrial Emissions Directive) 



La Directive 2010/75/UE sur les émissions industrielles (IED) est un texte européen 
qui vise à limiter l’impact environnemental des installations de combustion de plus de 
50 MW. Elle impose : 

• Des seuils d’émissions stricts pour les polluants comme le NOx, le SO2 et les 
particules fines. 

• L’adoption des meilleures techniques disponibles (MTD) pour réduire les 
émissions et améliorer le rendement énergétique. 

• Une surveillance et un contrôle rigoureux des rejets atmosphériques et de la 
consommation énergétique. 

Les chaudières haute puissance relevant de cette directive doivent se conformer à ces 
exigences sous peine de sanctions. 

3.2. L’Arrêté du 3 août 2018 

Cet arrêté français réglemente les chaudières et les installations de combustion de 1 
MW à 50 MW. Il définit : 

• Les seuils d’émissions atmosphériques à respecter selon le type de 
combustible utilisé. 

• Les obligations de maintenance et d’entretien pour garantir un 
fonctionnement optimal. 

• Les exigences en matière de suivi et de reporting pour assurer la transparence 
des données environnementales. 

3.3. Autres réglementations et normes 

• La norme EN 15502 pour les chaudières gaz à condensation. 

• La norme ISO 50001 pour la gestion de l’énergie et l’amélioration de la 
performance énergétique des installations. 

• Les règles de sécurité (NF C 15-100, arrêté du 2 août 1977 sur les installations 
gaz, etc.) pour garantir une exploitation sans risque. 

Conclusion 

Les chaudières haute puissance jouent un rôle clé dans la production de chaleur et de 
vapeur pour l’industrie et le tertiaire. Leur typologie varie selon le combustible, le fluide 
caloporteur et le mode de fonctionnement. La réglementation, notamment la Directive 
IED et l’Arrêté du 3 août 2018, impose des exigences strictes pour garantir un 
fonctionnement respectueux de l’environnement et conforme aux normes de sécurité. 
L’optimisation de ces équipements est essentielle pour réduire la consommation 
énergétique et limiter les émissions polluantes. 



 

Chapitre 2 : Réglementation et conformité 
environnementale 

1. Exigences de l'Arrêté du 3 août 2018 

1.1. Contexte et objectifs de l’arrêté 

L’arrêté du 3 août 2018 fixe les règles relatives aux installations de combustion dont la 
puissance thermique nominale est comprise entre 1 MW et 50 MW. Il s'inscrit dans le 
cadre de la transposition de la directive européenne (UE) 2015/2193 sur les moyennes 
installations de combustion (MCP – Medium Combustion Plants) et vise à : 

• Réduire les émissions polluantes des installations de combustion 
intermédiaires. 

• Encadrer les seuils d’émissions atmosphériques des polluants (oxydes 
d’azote, dioxyde de soufre, poussières). 

• Fixer les obligations de surveillance et de déclaration pour assurer la 
conformité environnementale. 

1.2. Champ d’application de l’arrêté 

L’arrêté concerne toutes les chaudières et moteurs thermiques de 1 MW à 50 MW, 
qu’elles soient nouvelles ou existantes, fonctionnant au gaz naturel, fioul, biomasse, 
charbon ou autres combustibles fossiles. 

1.3. Obligations pour les exploitants 

L’arrêté impose plusieurs exigences aux exploitants de chaudières haute puissance : 

• Respect des valeurs limites d’émission (VLE) fixées en fonction du type de 
combustible et de la date de mise en service. 

• Mise en place d’un suivi régulier des émissions (analyses périodiques, 
mesures continues pour certaines installations). 

• Déclaration des installations auprès de la préfecture dans le cadre du régime 
des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). 

• Respect des meilleures techniques disponibles (MTD) pour limiter les rejets 
polluants. 

• Obligations de maintenance et d’entretien pour assurer un fonctionnement 
optimal et réduire l’impact environnemental. 

2. Rubrique 3110 des ICPE 



2.1. Définition et champ d’application 

La rubrique 3110 des ICPE (Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement) concerne les installations de combustion d'une puissance 
nominale supérieure ou égale à 1 MW. 

Elle impose un cadre réglementaire strict en fonction de la puissance thermique des 
équipements : 

• 1 MW à 20 MW → Soumis à déclaration avec contrôle périodique. 

• 20 MW à 50 MW → Soumis à enregistrement. 

• > 50 MW → Soumis à autorisation préfectorale et à la directive IED. 

2.2. Rôle de la réglementation ICPE 

L’inscription sous la rubrique 3110 vise à : 

• Limiter les risques de pollution atmosphérique liés aux émissions des 
chaudières industrielles. 

• Encadrer l’installation et l’exploitation des équipements en imposant des 
mesures de contrôle et de suivi. 

• Protéger la santé publique et l’environnement grâce à des seuils d’émissions 
et des restrictions sur les combustibles utilisés. 

2.3. Obligations des exploitants 

Les exploitants de chaudières relevant de la rubrique 3110 doivent : 

• Effectuer une déclaration en préfecture (si entre 1 et 20 MW) ou un 
enregistrement (si entre 20 et 50 MW). 

• Respecter les valeurs limites d’émission (VLE) définies dans l’arrêté du 3 août 
2018. 

• Mettre en place un plan de surveillance et de contrôle des émissions. 

• Installer des équipements de réduction des émissions si nécessaire (ex. filtres à 
particules, systèmes de réduction catalytique des NOx). 

3. Valeurs limites d’émission (VLE) et contrôles 

3.1. Définition des valeurs limites d’émission (VLE) 

Les valeurs limites d’émission (VLE) fixent les seuils maximaux d’émissions de 
polluants autorisés pour une chaudière haute puissance. Elles varient selon plusieurs 
critères : 



• Type de combustible (gaz naturel, fioul, biomasse, charbon, déchets). 

• Puissance thermique de l’installation (1 MW à 50 MW). 

• Date de mise en service (avant ou après le 20 décembre 2018). 

3.2. Principaux polluants concernés 

Les chaudières haute puissance doivent respecter des limites strictes pour plusieurs 
types de polluants : 

Polluant Source principale 
Impact 
environnemental 

Valeurs limites 
(exemple pour une 
chaudière gaz > 1 MW) 

NOx (Oxydes 
d’azote) 

Combustion du gaz 
et du fioul 

Smog, acidification des 
sols 

100 mg/Nm³ 

SO₂ (Dioxyde 
de soufre) 

Combustion du 
fioul et du charbon 

Pluies acides 35 mg/Nm³ 

Poussières 
fines (PM) 

Combustion de 
biomasse et 
charbon 

Pollution de l’air, 
maladies respiratoires 

10 mg/Nm³ 

3.3. Contrôles et obligations de suivi 

L’exploitant doit réaliser : 

• Des contrôles périodiques des émissions par un organisme accrédité. 

• Des mesures en continu pour certaines grandes installations. 

• Une déclaration annuelle des émissions auprès des autorités 
environnementales. 

En cas de dépassement des seuils, des sanctions administratives et financières 
peuvent être appliquées. 

4. Directive sur les émissions industrielles (IED) 

4.1. Présentation de la directive IED 

La Directive 2010/75/UE sur les émissions industrielles (IED) vise à réglementer et 
réduire l'impact environnemental des installations industrielles de combustion de plus 
de 50 MW. 

Elle impose : 

• Des seuils d’émissions très stricts pour le SO₂, NOx et les particules fines. 



• L’utilisation des meilleures techniques disponibles (MTD) pour limiter la 
pollution. 

• Une surveillance renforcée avec des mesures continues des émissions. 

• Un permis d’exploitation obligatoire validé par l’autorité compétente. 

4.2. Implications pour les exploitants 

Les installations concernées doivent : 

• Adopter des technologies de dépollution avancées (SCR pour NOx, 
électrofiltres pour particules). 

• Se soumettre à des audits environnementaux réguliers. 

• Mettre en place des plans de réduction des émissions conformes aux 
exigences européennes. 

4.3. Comparaison entre l’Arrêté du 3 août 2018 et la Directive IED 

Critère Arrêté du 3 août 2018 Directive IED 

Puissance concernée 1 MW à 50 MW > 50 MW 

Seuils d’émissions Moins stricts Très stricts 

Obligation de suivi Contrôles périodiques Mesures en continu 

Conclusion 

La réglementation sur les chaudières haute puissance est un cadre complexe visant à 
réduire les impacts environnementaux des installations de combustion. L’Arrêté du 3 
août 2018 et la rubrique 3110 des ICPE imposent des obligations strictes aux 
exploitants. Les valeurs limites d’émission (VLE) doivent être respectées sous peine de 
sanctions, et les installations de plus de 50 MW relèvent de la Directive IED, qui impose 
des exigences encore plus strictes. Le respect de ces normes est essentiel pour garantir 
une exploitation durable et conforme aux objectifs de transition énergétique. 

 

Chapitre 3 : Fonctionnement et surveillance d'une 
chaudière haute puissance 

1. Mécanismes de la combustion 

1.1. Principe fondamental de la combustion 



La combustion est une réaction chimique exothermique entre un combustible (gaz, 
fioul, biomasse, charbon) et un comburant (oxygène de l’air) qui produit de la chaleur, 
des gaz de combustion et des résidus solides (cendres ou particules fines). 

L’équation générale de la combustion complète d’un hydrocarbure est la suivante : 

CxHy+O2→CO2+H2O+chaleurC_xH_y + O_2 \rightarrow CO_2 + H_2O + \text{chaleur}  

En cas de combustion incomplète, des sous-produits tels que le monoxyde de carbone 
(CO), les suies et les hydrocarbures imbrûlés peuvent être générés, ce qui réduit le 
rendement et augmente la pollution. 

1.2. Étapes de la combustion dans une chaudière haute puissance 

1. Mélange air-combustible : L'air comburant et le combustible sont introduits 
dans le brûleur selon un ratio optimisé. 

2. Allumage : Une source d’inflammation (étincelle, brûleur pilote) déclenche la 
réaction de combustion. 

3. Génération de chaleur : La combustion dégage de la chaleur qui est transmise 
au fluide caloporteur (eau, vapeur, fluide thermique). 

4. Évacuation des fumées : Les gaz de combustion sont filtrés et évacués via un 
conduit de cheminée, respectant les valeurs limites d’émission (VLE). 

1.3. Facteurs influençant la qualité de la combustion 

• Excès d’air : Trop d’air refroidit la flamme et réduit le rendement énergétique. 

• Déficit d’air : Entraîne une combustion incomplète avec production de CO et 
suies. 

• Qualité du combustible : Son pouvoir calorifique influence directement 
l’efficacité du processus. 

• Température et temps de séjour : Une température insuffisante ou un temps de 
séjour trop court favorisent les imbrûlés. 

Un bon réglage du brûleur et une surveillance continue permettent d’optimiser la 
combustion pour maximiser le rendement et réduire la pollution. 

2. Systèmes de régulation et automatisation  

2.1. Rôle des systèmes de régulation 

Les chaudières haute puissance sont équipées de systèmes de régulation avancés qui 
permettent : 



• D’optimiser le rendement énergétique en ajustant automatiquement les 
paramètres de combustion. 

• De garantir la sécurité en surveillant les niveaux de température, pression et 
débit. 

• De réduire la pollution en contrôlant les émissions de NOx, CO et particules 
fines. 

2.2. Types de régulations dans une chaudière haute puissance 

1. Régulation de la combustion 

• Régulation air-combustible : ajuste le rapport air/combustible pour une 
combustion optimale. 

• Contrôle de la température des fumées : permet de maximiser le rendement 
tout en réduisant les pertes thermiques. 

• Régulation de la pression et du débit du fluide caloporteur : assure un 
échange thermique efficace. 

2. Automatisation et supervision 

Les chaudières haute puissance sont pilotées par des systèmes automatisés (PLC - 
Programmable Logic Controller, SCADA - Supervisory Control and Data Acquisition) qui 
intègrent : 

• Des capteurs de température, pression, débit et niveau pour un suivi en temps 
réel. 

• Des vannes motorisées et des actionneurs pour ajuster automatiquement les 
paramètres de fonctionnement. 

• Des alarmes et sécurités automatiques en cas de dysfonctionnement 
(surchauffe, manque d’eau, panne de brûleur). 

3. Systèmes de récupération de chaleur 

• Économiseurs : récupèrent la chaleur des fumées pour préchauffer l’eau 
d’alimentation. 

• Condenseurs : récupèrent l’énergie latente de la vapeur d’eau contenue dans les 
fumées. 

2.3. Bénéfices de l’automatisation 

• Réduction des coûts énergétiques grâce à un meilleur rendement. 

• Amélioration de la sécurité et de la fiabilité des installations. 



• Conformité aux normes environnementales avec un suivi précis des 
émissions. 

3. Surveillance et contrôle en exploitation 

3.1. Paramètres à surveiller en exploitation 

Un suivi régulier des performances de la chaudière permet d’anticiper les pannes et 
d’optimiser le rendement. Les principaux paramètres à surveiller sont : 

Paramètre Importance 

Température des fumées Indicateur du rendement et des pertes thermiques 

Excès d’air (%) 
Permet d’éviter la combustion incomplète et les 
pertes d’énergie 

Pression et température du fluide 
caloporteur 

Garantit un fonctionnement optimal 

Niveaux de NOx et CO 
Vérifie la conformité aux normes 
environnementales 

Rendement thermique (%) 
Permet d’ajuster la régulation pour économiser de 
l’énergie 

3.2. Méthodes de surveillance 

1. Surveillance continue 

Les grandes chaudières sont équipées de systèmes de mesure en continu (CEMS - 
Continuous Emissions Monitoring System) pour suivre : 

• Les émissions polluantes (NOx, CO, SO₂, particules fines). 

• Le rendement énergétique à travers les températures et pressions relevées. 

2. Contrôles périodiques obligatoires 

• Contrôle annuel de performance : réalisé par un organisme accrédité pour 
vérifier le rendement et les émissions. 

• Inspection des équipements : vérification des brûleurs, échangeurs, vannes et 
circuits hydrauliques. 

• Analyse des fumées : mesure des polluants pour assurer la conformité aux VLE. 

3. Maintenance préventive et corrective 



• Maintenance préventive : nettoyage des brûleurs, réglage des vannes, purge des 
circuits pour éviter les encrassements. 

• Maintenance corrective : intervention en cas de panne ou d’anomalie détectée 
par les systèmes de supervision. 

3.3. Outils et technologies de surveillance 

Les avancées technologiques permettent aujourd’hui une surveillance avancée avec : 

• Des capteurs connectés IoT pour un suivi en temps réel à distance. 

• L’Intelligence Artificielle (IA) pour anticiper les pannes grâce à l’analyse des 
données. 

• Des plateformes de gestion énergétique qui optimisent l’exploitation des 
chaudières haute puissance. 

Conclusion 

Le bon fonctionnement d’une chaudière haute puissance repose sur une combustion 
maîtrisée, une régulation automatique efficace, et un système de surveillance 
performant. L’optimisation de ces paramètres permet d’améliorer le rendement, de 
réduire la consommation énergétique et de garantir la conformité aux normes 
environnementales. Grâce aux technologies modernes, la gestion des chaudières 
devient plus intelligente et prédictive, assurant ainsi une exploitation plus sûre et plus 
économique. 

Chapitre 4 : Risques d’exploitation et mesures de 
prévention 

Les chaudières haute puissance sont des installations industrielles complexes qui 
présentent des risques significatifs en matière de sécurité et d’environnement. Pour 
garantir une exploitation sûre, il est essentiel d’identifier ces risques, de mettre en place 
des mesures de prévention adaptées et d’adopter des protocoles de sécurité stricts. 

 

1. Identification des risques : explosion, incendie, défaillance matérielle  

L’exploitation d’une chaudière haute puissance comporte plusieurs risques majeurs, 
principalement liés à la combustion, à la pression, et aux équipements annexes. 

1.1. Risque d’explosion 

Une explosion dans une chaudière peut être causée par plusieurs facteurs : 

• Accumulation de gaz non brûlés dans la chambre de combustion. 



• Mauvais mélange air-combustible, entraînant une combustion incomplète et 
des poches de gaz inflammables. 

• Surpression dans le générateur de vapeur due à une défaillance des soupapes 
de sécurité. 

• Présence de poussières combustibles dans les chaudières biomasse. 

Conséquences possibles : 

• Dommages matériels importants (destruction de l’équipement et des 
infrastructures). 

• Blessures graves pour le personnel. 

• Risques d’incendie secondaire. 

1.2. Risque d’incendie 

Un incendie peut se déclarer pour plusieurs raisons : 

• Fuite de combustible (fioul, gaz, biomasse mal stockée). 

• Surchauffe de certaines parties de la chaudière en raison d’un encrassement 
ou d’un dysfonctionnement du système de refroidissement. 

• Défaut électrique dans le système de contrôle ou d’alimentation. 

Conséquences possibles : 

• Dégradation de l’installation et arrêt de la production. 

• Risque de propagation du feu aux bâtiments environnants. 

• Pollution due aux fumées et émissions toxiques. 

1.3. Défaillance matérielle 

Les équipements d’une chaudière haute puissance sont soumis à des conditions de 
température et de pression élevées, ce qui peut entraîner : 

• Rupture de tubes d’échange thermique due à la corrosion ou à l’érosion. 

• Dysfonctionnement des vannes et des soupapes de sécurité. 

• Défaillance du brûleur provoquant une combustion incomplète. 

• Encrassement des surfaces d’échange thermique, réduisant le rendement 
énergétique. 

Conséquences possibles : 

• Perte de performance énergétique. 



• Augmentation de la consommation de combustible. 

• Émissions polluantes hors normes. 

• Risque d’arrêt d’urgence de la chaudière. 

 

2. Gestion des situations à risques 

2.1. Détection et alerte rapide 

L’installation de systèmes de surveillance avancés permet de détecter les anomalies 
avant qu’elles ne dégénèrent en accident. Les éléments clés incluent : 

• Capteurs de pression et de température pour surveiller le bon fonctionnement 
de la chaudière. 

• Détecteurs de gaz pour repérer les fuites de combustible. 

• Alarmes incendie et fumée pour une intervention rapide. 

• Systèmes de télésurveillance permettant une gestion à distance des 
paramètres critiques. 

2.2. Procédures d’urgence 

En cas d’incident, des protocoles doivent être suivis pour minimiser les dommages. Les 
étapes d’une procédure d’urgence incluent : 

1. Détection du problème via les capteurs et alarmes. 

2. Mise en sécurité automatique : arrêt de la combustion, fermeture des vannes 
de combustible, activation des soupapes de sécurité. 

3. Alerte du personnel de maintenance et de l’équipe de sécurité. 

4. Évacuation du personnel en cas de risque majeur (explosion, incendie). 

5. Intervention des secours spécialisés (pompiers, techniciens de maintenance). 

6. Diagnostic de la panne et réparation avant la remise en service de l’installation. 

2.3. Plans d’intervention spécifiques 

• Plan de lutte contre l’incendie : utilisation d’extincteurs adaptés (CO₂ pour les 
feux électriques, mousse pour les feux de fioul).  

• Plan de confinement des fuites de gaz : évacuation et ventilation d’urgence. 

• Plan d’arrêt d’urgence : protocole pour couper l’alimentation en combustible et 
éviter une explosion. 



 

3. Plan de prévention et protocoles de sécurité 

3.1. Maintenance préventive 

Un programme de maintenance rigoureux est la meilleure façon de réduire les risques. Il 
comprend : 

• Inspection et nettoyage réguliers des brûleurs, échangeurs et circuits 
hydrauliques. 

• Vérification des organes de sécurité (soupapes, capteurs de pression, 
détecteurs de gaz). 

• Contrôle des émissions polluantes pour s’assurer du bon réglage de la 
combustion. 

• Remplacement des pièces usées avant qu’elles ne provoquent une panne. 

3.2. Formation du personnel 

Le personnel exploitant doit être formé pour : 

• Reconnaître les signaux d’alerte et les risques potentiels. 

• Appliquer les procédures de sécurité en cas de problème. 

• Utiliser correctement les équipements de protection individuelle (EPI). 

• Effectuer des exercices de simulation d’incident pour améliorer les réflexes en 
cas de danger réel. 

3.3. Protocoles de sécurité obligatoires 

Les exploitants de chaudières haute puissance doivent mettre en place des protocoles 
de sécurité stricts, conformes aux normes en vigueur : 

Mesure de sécurité Objectif 

Contrôle des brûleurs 
Assurer une combustion propre et éviter les 
explosions 

Vérification des soupapes de 
sécurité 

Éviter une surpression dangereuse 

Surveillance des émissions de gaz Maintenir la conformité environnementale 

Stockage sécurisé des 
combustibles 

Réduire les risques d’incendie 



Mesure de sécurité Objectif 

Inspection électrique régulière Prévenir les courts-circuits et surcharges 

Ventilation efficace de la 
chaufferie 

Limiter les accumulations de gaz 

3.4. Réglementation et conformité 

Les chaudières haute puissance doivent respecter les normes de sécurité et de 
prévention des risques définies par : 

• La réglementation ICPE (Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement). 

• L’Arrêté du 3 août 2018, qui impose des contrôles réguliers. 

• La Directive sur les Emissions Industrielles (IED) pour les installations de plus 
de 50 MW. 

• Les normes européennes et françaises (ISO 45001 pour la sécurité au travail, 
EN 12952 et EN 12953 pour les chaudières à tubes d’eau et à tubes de 
fumées). 

 

Conclusion 

L’exploitation d’une chaudière haute puissance comporte des risques majeurs 
(explosion, incendie, défaillance matérielle), nécessitant une gestion rigoureuse et des 
mesures de prévention strictes. Une surveillance avancée, des protocoles 
d’urgence bien définis, une maintenance régulière et une formation continue du 
personnel permettent de limiter ces risques. Le respect des normes de sécurité et 
environnementales est essentiel pour garantir un fonctionnement fiable et sécurisé des 
chaudières industrielles. 

Chapitre 5 : Intervention et maintenance des 
installations 

L’exploitation des chaudières haute puissance requiert une maintenance rigoureuse 
pour assurer leur bon fonctionnement, prolonger leur durée de vie et garantir la sécurité 
des installations. Une approche structurée de la maintenance permet d’éviter les 
pannes imprévues, d’optimiser le rendement énergétique et de respecter les normes 
environnementales. 

 



1. Types de maintenance : préventive, corrective, prédictive 

La maintenance des chaudières haute puissance peut être classée en trois catégories 
principales : 

1.1. Maintenance préventive 

Définition 

La maintenance préventive consiste à anticiper les défaillances en réalisant des 
interventions planifiées à intervalles réguliers. Elle repose sur des inspections, des 
nettoyages et des remplacements programmés des composants critiques. 

Objectifs 

• Réduire le risque de pannes majeures. 

• Assurer un rendement optimal de la chaudière. 

• Diminuer les coûts liés aux réparations d’urgence. 

Exemples d’actions préventives 

• Vérification et nettoyage des brûleurs pour éviter l’encrassement et assurer 
une combustion optimale. 

• Contrôle des échangeurs thermiques afin d’éviter les pertes de rendement 
énergétique. 

• Inspection des soupapes de sécurité pour prévenir les surpressions. 

• Analyse des émissions polluantes pour garantir le respect des normes 
environnementales. 

1.2. Maintenance corrective 

Définition 

La maintenance corrective est réalisée après l’apparition d’une panne ou d’un 
dysfonctionnement. Elle peut être curative (réparation immédiate) ou palliative 
(solution temporaire en attendant une réparation complète). 

Objectifs 

• Restaurer rapidement le fonctionnement de la chaudière. 

• Minimiser l’impact des pannes sur la production énergétique. 

• Identifier la cause racine des défaillances pour éviter leur récurrence. 

Exemples de maintenance corrective 

• Remplacement d’un brûleur défectueux. 



• Réparation d’un échangeur thermique fissuré. 

• Réglage ou changement d’une vanne de régulation en panne. 

1.3. Maintenance prédictive 

Définition 

La maintenance prédictive repose sur l’analyse de données en temps réel pour 
anticiper les pannes avant qu’elles ne surviennent. Elle utilise des technologies comme 
les capteurs IoT (Internet des objets), l’analyse vibratoire, la thermographie 
infrarouge et l’intelligence artificielle. 

Objectifs 

• Détecter les signes avant-coureurs de défaillance. 

• Optimiser la planification des interventions de maintenance. 

• Réduire les coûts en limitant les arrêts non planifiés. 

Exemples de maintenance prédictive 

• Surveillance continue des températures et pressions anormales. 

• Analyse des vibrations des pompes et moteurs pour anticiper une usure 
prématurée. 

• Détection de pertes de rendement dues à un encrassement progressif. 

Type de 
maintenance 

Avantages Inconvénients 

Préventive 
Diminue les risques de panne, 
améliore la durée de vie des 
équipements 

Coût des interventions 
régulières 

Corrective 
Solution immédiate en cas de 
panne 

Temps d’arrêt imprévu, coûts 
élevés si intervention d’urgence 

Prédictive 
Optimise les interventions, réduit 
les coûts à long terme 

Nécessite des capteurs et des 
outils d’analyse avancés 

 

2. Analyse des pannes et diagnostic 

2.1. Principaux types de pannes 

Les chaudières haute puissance peuvent être sujettes à différents types de pannes : 



Type de panne Cause probable Conséquence 

Panne du brûleur 
Encrassement, mauvais 
réglage, défaut d’allumage 

Mauvaise combustion, perte 
de rendement 

Perte de pression dans le 
circuit 

Fuite d’eau, problème de 
pompe, purge mal réalisée 

Dysfonctionnement du 
système de chauffage 

Température excessive 
des fumées 

Encrassement des 
échangeurs, excès d’air de 
combustion 

Surchauffe, baisse de 
l’efficacité énergétique 

Présence de CO ou NOx 
anormalement élevés 

Mauvais réglage air-
combustible, défaut du 
brûleur 

Risque d’intoxication, non-
conformité aux normes 

2.2. Outils et techniques de diagnostic 

Un bon diagnostic est essentiel pour identifier rapidement l’origine d’une panne et y 
remédier efficacement. Les outils couramment utilisés incluent : 

• Analyse des fumées : mesure des gaz rejetés pour évaluer la qualité de la 
combustion. 

• Thermographie infrarouge : détection des points chauds ou des pertes 
thermiques anormales. 

• Analyse vibratoire : surveillance des pompes et moteurs pour anticiper un 
dysfonctionnement. 

• Capteurs de pression et de température : suivi en temps réel des paramètres 
critiques. 

2.3. Méthodologie de diagnostic 

1. Observation des symptômes : Détecter les anomalies visibles (fumées noires, 
baisse de pression, bruit inhabituel). 

2. Analyse des données : Examiner les relevés des capteurs et des historiques de 
maintenance. 

3. Test des composants : Vérifier le bon fonctionnement des organes critiques 
(brûleur, vannes, circuits hydrauliques). 

4. Identification de la cause racine : Déterminer si la panne est liée à l’usure, à un 
défaut de réglage ou à une erreur humaine. 



5. Mise en œuvre de la solution adaptée : Réparation, réglage ou remplacement 
des pièces défectueuses. 

 

3. Procédures d’intervention en sécurité 

3.1. Règles de sécurité avant intervention 

Avant toute intervention, certaines précautions doivent être prises pour assurer la 
sécurité des techniciens : 

• Vérification des permis de travail et autorisations. 

• Arrêt sécurisé de la chaudière selon le protocole d’arrêt d’urgence. 

• Purge des circuits pour éviter toute surpression ou fuite de vapeur. 

• Port des équipements de protection individuelle (EPI) : gants thermiques, 
lunettes de protection, casque antibruit. 

• Ventilation de la chaufferie pour éviter l’accumulation de gaz dangereux. 

3.2. Procédures standard d’intervention 

1. Intervention sur le brûleur 

• Contrôle du bon alignement et du réglage du mélange air-combustible. 

• Vérification de l’allumage et du fonctionnement des électrodes. 

• Nettoyage des injecteurs et des filtres. 

2. Intervention sur les circuits hydrauliques 

• Inspection des vannes et robinets pour détecter d’éventuelles fuites. 

• Vérification des pompes et des échangeurs thermiques. 

• Remplacement des joints et purge des circuits. 

3. Intervention sur le système de régulation 

• Test des capteurs de température, pression et débit. 

• Vérification des actionneurs et servomoteurs. 

• Mise à jour du logiciel de contrôle si nécessaire. 

3.3. Reprise de service après maintenance 

Une fois l’intervention terminée, il est essentiel de suivre une procédure de redémarrage 
contrôlée : 



1. Vérification de l’ensemble des connexions et fixations. 

2. Mise en pression progressive du circuit. 

3. Test de fonctionnement des dispositifs de sécurité (soupapes, alarmes). 

4. Surveillance des premières heures de fonctionnement pour détecter toute 
anomalie. 

 

Conclusion 

Une maintenance efficace des chaudières haute puissance repose sur un équilibre 
entre maintenance préventive, corrective et prédictive. L’analyse des pannes et le 
diagnostic précis permettent d’identifier les dysfonctionnements avant qu’ils ne 
deviennent critiques. Enfin, les interventions doivent être réalisées dans des 
conditions de sécurité optimales, en suivant des procédures strictes pour éviter tout 
risque pour les techniciens et les installations. 

 

Chapitre 6 : Surveillance des émissions et contrôle de 
la qualité de combustion 

Les chaudières haute puissance doivent respecter des normes environnementales 
strictes en matière d’émissions atmosphériques. La surveillance des émissions et le 
contrôle de la qualité de combustion permettent d’optimiser le rendement énergétique 
et de réduire la pollution. Pour cela, il est essentiel de mettre en place des techniques 
de mesure performantes, d’optimiser la combustion et d’adopter des systèmes de 
dépollution efficaces. 

 

1. Techniques de mesure des émissions 

Le suivi des émissions atmosphériques permet d’assurer la conformité réglementaire et 
d’optimiser le fonctionnement des chaudières. Les principaux polluants mesurés sont : 

• NOx (oxydes d’azote) → Responsable des pluies acides et de la formation 
d’ozone troposphérique. 

• CO (monoxyde de carbone) → Indicateur d’une combustion incomplète. 

• SO₂ (dioxyde de soufre) → Produit par la combustion des combustibles soufrés 
(fioul, charbon). 



• PM (particules fines) → Issus de la combustion incomplète des combustibles 
solides. 

• CO₂ (dioxyde de carbone) → Principal gaz à effet de serre. 

1.1. Méthodes de mesure des émissions 

Les émissions peuvent être surveillées à l’aide de techniques de mesure en continu ou 
ponctuelles : 

1. Mesures en continu (CEMS - Continuous Emission Monitoring Systems) 

Les systèmes de mesure en continu (CEMS) sont utilisés dans les installations de 
grande puissance pour un suivi en temps réel des émissions. Ils comprennent : 

• Analyseurs de gaz infrarouge ou UV pour mesurer les NOx, CO, SO₂, CO₂. 

• Capteurs électrochimiques pour détecter les concentrations de gaz. 

• Opacimètres et spectromètres de masse pour analyser les particules fines. 

   Avantages : Surveillance permanente, détection rapide des anomalies. 

  Inconvénients : Coût élevé, nécessité de maintenance régulière. 

2. Mesures ponctuelles (analyses périodiques) 

Des prélèvements sont réalisés périodiquement pour analyser les émissions : 

• Analyse par chromatographie en phase gazeuse pour identifier les gaz 
polluants. 

• Capteurs portables pour des contrôles rapides en exploitation. 

• Prélèvements isocinétiques pour mesurer la concentration de particules dans 
les fumées. 

   Avantages : Coût réduit, adapté aux installations de taille moyenne. 

  Inconvénients : Pas de détection en temps réel, risque de non-conformité entre 
deux analyses. 

1.2. Normes et seuils réglementaires 

Les chaudières haute puissance doivent respecter les valeurs limites d’émission (VLE) 
fixées par l’Arrêté du 3 août 2018 et la Directive sur les Émissions Industrielles (IED). 

Polluant 
VLE pour une chaudière gaz (> 1 
MW) 

VLE pour une chaudière fioul (> 1 
MW) 

NOx 100 mg/Nm³ 200 mg/Nm³ 



Polluant 
VLE pour une chaudière gaz (> 1 
MW) 

VLE pour une chaudière fioul (> 1 
MW) 

SO₂ 35 mg/Nm³ 350 mg/Nm³ 

PM 
(particules) 

10 mg/Nm³ 20 mg/Nm³ 

Des contrôles périodiques doivent être réalisés tous les 3 ans pour les chaudières 
entre 1 et 20 MW et tous les ans pour celles de plus de 20 MW. 

 

2. Optimisation de la combustion et réduction des polluants 

L’optimisation de la combustion permet de réduire la consommation énergétique et 
de limiter les émissions polluantes. Plusieurs stratégies sont mises en œuvre : 

2.1. Ajustement du rapport air-combustible 

Un mélange optimal entre l’air et le combustible est essentiel pour maximiser le 
rendement et limiter les émissions de NOx et CO. 

Excès d’air (%) Effet sur la combustion 

Trop faible (combustion riche) Augmente le CO, formation de suies 

Optimal Rendement élevé, faibles émissions 

Trop élevé (combustion pauvre) Augmente les NOx, refroidit la flamme 

La régulation automatique des brûleurs permet d’ajuster ce rapport en temps réel 
grâce à des capteurs de mesure d’oxygène (O₂). 

2.2. Abaissement de la température de combustion 

Une température trop élevée favorise la formation des NOx. Deux techniques 
permettent de limiter cette production : 

• FGR (Flue Gas Recirculation) : Une partie des fumées est réinjectée dans le 
brûleur pour refroidir la flamme. 

• Brûleurs à faible NOx : Conçus pour limiter la température de combustion et 
répartir l’air de manière homogène. 

2.3. Utilisation de combustibles propres 

• Passage du fioul au gaz naturel : Réduit drastiquement les émissions de SO₂ et 
particules. 



• Utilisation de biomasse certifiée : Limite les rejets de CO₂ (neutralité carbone). 

 

3. Moyens de dépollution (SCR, FGD, filtres électrostatiques) 

Lorsque l’optimisation de la combustion ne suffit pas à atteindre les normes 
environnementales, il est nécessaire d’installer des systèmes de traitement des 
fumées. 

3.1. Réduction catalytique sélective (SCR - Selective Catalytic Reduction) 

Principe 

Le procédé SCR est utilisé pour réduire les émissions de NOx. Il consiste à injecter une 
solution d’urée ou d’ammoniac dans les fumées, qui réagit avec les NOx en présence 
d’un catalyseur pour former de l’azote (N₂) et de la vapeur d’eau. 

NOx+NH3+O2→N2+H2ONO_x + NH_3 + O_2 \rightarrow N_2 + H_2O  

   Avantages : Réduction jusqu’à 90 % des NOx. 

  Inconvénients : Coût élevé, nécessité de stocker l’ammoniac. 

3.2. Désulfuration des fumées (FGD - Flue Gas Desulfurization) 

Principe 

Le procédé FGD est utilisé pour capter le dioxyde de soufre (SO₂) contenu dans les 
fumées. Il repose sur une réaction chimique entre le SO₂ et un réactif alcalin (chaux, 
calcaire) qui forme un sulfate solide. 

SO2+CaCO3→CaSO4+CO2SO_2 + CaCO_3 \rightarrow CaSO_4 + CO_2  

   Avantages : Réduction jusqu’à 95 % du SO₂. 

  Inconvénients : Génération de déchets (gypse), consommation d’eau élevée. 

3.3. Filtres électrostatiques pour les particules fines 

Principe 

Les filtres électrostatiques permettent de capter les particules fines en les ionisant 
dans un champ électrique. Ces particules chargées électriquement sont ensuite 
attirées sur des plaques métalliques et collectées. 

   Avantages : Très efficace (capture > 99 % des particules). 

  Inconvénients : Coût d’installation important. 

 

Conclusion 



La surveillance des émissions et le contrôle de la combustion sont essentiels pour 
garantir une exploitation conforme aux normes environnementales et optimiser 
l’efficacité énergétique des chaudières haute puissance. Grâce à l’optimisation des 
paramètres de combustion et à l’installation de systèmes de dépollution avancés 
(SCR, FGD, filtres électrostatiques), il est possible de réduire significativement 
l’impact environnemental des installations tout en assurant un rendement optimal. 

 

Chapitre 7 : Procédures d’autorisation et obligations 
administratives 

L’exploitation d’une chaudière haute puissance est soumise à des réglementations 
strictes visant à garantir la sécurité, la conformité environnementale et la transparence 
des activités industrielles. Pour cela, les exploitants doivent effectuer des démarches 
administratives, assurer un suivi rigoureux de leur installation et se conformer aux 
audits et inspections réglementaires. 

 

1. Démarches d’autorisation au titre de l’ICPE 

1.1. Régime des ICPE et seuils de classification 

Les chaudières haute puissance sont classées sous la réglementation des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). Cette 
classification dépend de la puissance thermique nominale de l’installation. 

Puissance de 
l’installation 

Régime applicable Procédures administratives 

1 MW < P < 20 MW 
Régime de 
déclaration 

Déclaration en préfecture, respect des 
prescriptions générales. 

20 MW < P < 50 MW 
Régime 
d’enregistrement 

Dossier simplifié avec étude d’impact, 
obligations de suivi. 

P > 50 MW 
Régime 
d’autorisation 

Dossier complet avec étude d’impact et 
enquête publique. 

1.2. Démarches pour l'obtention d'une autorisation ICPE 

L’exploitant d’une chaudière haute puissance doit suivre plusieurs étapes en fonction du 
régime applicable : 

1. Régime de déclaration (1 MW - 20 MW) 



• Dépôt d’un dossier de déclaration en préfecture, incluant :  

o Informations sur l’installation. 

o Description du type de combustible utilisé. 

o Engagement à respecter les seuils d’émissions réglementaires. 

• Engagement du respect des prescriptions générales (Arrêté du 3 août 2018). 

• Pas d’enquête publique, mais possibilité de contrôles périodiques. 

2. Régime d’enregistrement (20 MW - 50 MW) 

• Dépôt d’un dossier d’enregistrement, incluant :  

o Étude de l’impact environnemental. 

o Plan de surveillance des émissions. 

o Justificatifs du respect des valeurs limites d’émission (VLE). 

• Avis de la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement). 

• Acceptation sous réserve du respect des prescriptions techniques. 

• Possibilité de contrôles plus fréquents pour vérifier la conformité. 

3. Régime d’autorisation (> 50 MW) 

• Dossier complet d’autorisation, comprenant :  

o Étude d’impact environnemental. 

o Étude de dangers (risques industriels, explosion, incendie). 

o Plan de gestion des déchets. 

o Programme de surveillance des émissions polluantes. 

• Enquête publique obligatoire : consultation des riverains et associations. 

• Instruction par la préfecture et avis des services de l’État. 

• Délivrance d’un arrêté préfectoral d’autorisation sous conditions. 

 

2. Suivi et rapport d’exploitation 

Une fois l’autorisation obtenue, l’exploitant doit assurer un suivi régulier de 
l’exploitation et soumettre des rapports aux autorités compétentes. 

2.1. Registre d’exploitation et auto-surveillance 



L’exploitant doit tenir à jour un registre d’exploitation comportant : 

• Les paramètres de fonctionnement (température, pression, puissance). 

• Les consommations de combustible (quantité, type). 

• Les contrôles périodiques effectués (maintenance, inspections). 

• Les incidents et pannes survenus. 

• Les actions correctives mises en place. 

2.2. Déclaration annuelle des émissions 

Chaque année, les exploitants doivent transmettre un bilan des émissions 
atmosphériques aux autorités environnementales (DREAL, préfecture). Ce rapport 
inclut : 

• Valeurs mesurées des émissions de polluants (NOx, SO₂, CO, particules). 

• Comparaison avec les valeurs limites d’émission (VLE) imposées par l’arrêté 
du 3 août 2018. 

• Plan d’action en cas de dépassement des seuils autorisés. 

2.3. Contrôles périodiques obligatoires 

Fréquence Obligation 

Tous les ans Mesure des émissions si la chaudière > 20 MW 

Tous les 3 ans Vérification de la conformité pour les chaudières entre 1 et 20 MW 

En cas d'incident Rapport immédiat aux autorités et actions correctives 

Ces mesures garantissent une exploitation respectueuse des réglementations 
environnementales. 

 

3. Audits et inspections 

Les chaudières haute puissance sont soumises à des audits réglementaires et des 
inspections menées par les autorités compétentes. 

3.1. Audits de conformité environnementale 

Les audits périodiques sont réalisés pour s’assurer que l’installation respecte bien les 
exigences légales et techniques. Ils incluent : 

• Vérification des émissions atmosphériques et des valeurs mesurées. 



• Examen des équipements de sécurité (brûleurs, soupapes, filtres). 

• Contrôle des registres d’exploitation et des mesures prises en cas de 
dépassement des VLE. 

   En cas de conformité → Validation du fonctionnement de l’installation. 

  En cas de non-conformité → Obligation de mise en conformité sous un délai défini, 
voire sanctions. 

3.2. Inspections des services de l’État (DREAL) 

La DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement) effectue des inspections inopinées pour vérifier : 

• Le respect des obligations ICPE (déclaration, enregistrement, autorisation). 

• Le bon état des équipements de filtration et de dépollution. 

• Le respect des normes de sécurité (prévention des risques d’incendie et 
explosion). 

En cas d’infraction constatée : 

• Mise en demeure avec obligation de correction sous un certain délai. 

• Suspension de l’activité en cas de danger immédiat. 

• Amendes administratives ou sanctions pénales pour non-respect des 
réglementations. 

3.3. Contrôles spécifiques des émissions 

En plus des inspections ICPE, des contrôles spécialisés peuvent être réalisés par : 

• Les organismes de certification (ISO 14001 pour la gestion environnementale). 

• Les agences indépendantes mandatées par l’État pour surveiller la qualité de 
l’air. 

 

Conclusion 

L’exploitation d’une chaudière haute puissance est encadrée par des obligations 
administratives strictes nécessitant des démarches d’autorisation ICPE, un suivi 
rigoureux des émissions et des inspections régulières. Le respect de ces procédures 
est essentiel pour assurer la conformité environnementale et sécuritaire de 
l’installation, éviter les sanctions administratives et garantir une exploitation durable. 

 



Chapitre 8 : Cas pratiques et mise en situation 

L’apprentissage des chaudières haute puissance ne se limite pas à la théorie. Une mise 
en situation à travers des exercices pratiques, des scénarios d’anomalies et des 
retours d’expérience permet aux exploitants et techniciens de mieux comprendre les 
enjeux liés à la surveillance, la maintenance et la gestion des incidents. 

 

1. Exercices pratiques sur systèmes de surveillance 

Les systèmes de surveillance sont essentiels pour garantir la performance et la 
conformité des chaudières haute puissance. La maîtrise des outils de suivi et de 
diagnostic permet aux exploitants d’optimiser l’exploitation et d’anticiper les pannes. 

1.1. Configuration et paramétrage des capteurs 

Les participants réalisent une mise en service de capteurs de mesure sur une chaudière 
haute puissance : 

• Installation et paramétrage des capteurs de pression, température, débit et 
oxygène. 

• Calibration des capteurs pour garantir des mesures précises. 

• Vérification des données en temps réel sur un système SCADA (Supervisory 
Control And Data Acquisition). 

   Objectif : Assurer la bonne configuration des outils de surveillance pour éviter les 
fausses alertes et garantir la fiabilité des mesures. 

1.2. Analyse des fumées et suivi des émissions 

Un exercice consiste à : 

• Prendre des relevés des gaz de combustion (O₂, CO, NOx, SO₂, particules 
fines). 

• Comparer les valeurs obtenues avec les seuils réglementaires. 

• Identifier les écarts et proposer des ajustements sur la combustion (réglage 
du brûleur, rapport air-combustible, température de flamme). 

   Objectif : Vérifier la conformité des émissions et optimiser la combustion pour 
améliorer le rendement énergétique et réduire la pollution. 

1.3. Détection et analyse des anomalies de fonctionnement 

Les techniciens doivent analyser un ensemble de données de surveillance et repérer 
les signaux d’alerte : 



• Température des fumées anormalement élevée → Risque d’encrassement de 
l’échangeur thermique. 

• Excès d’air trop important → Mauvais rendement et augmentation des NOx. 

• Augmentation des vibrations → Défaillance possible d’une pompe de 
circulation. 

   Objectif : Apprendre à détecter les anomalies sur la base des indicateurs de 
performance et mettre en place un plan d’action correctif. 

 

2. Scénarios d’anomalies et d’intervention 

2.1. Scénario 1 : Surpression dans le générateur de vapeur 

    Situation : L’exploitant reçoit une alarme signalant une augmentation rapide de la 
pression dans la chaudière. 

🛠 Actions attendues : 

1. Vérification des soupapes de sécurité et des vannes de purge. 

2. Réduction progressive de la température de combustion. 

3. Surveillance du niveau d’eau et du débit de vapeur. 

4. Si la surpression persiste, arrêt d’urgence et appel à la maintenance. 

   Objectif : Éviter une explosion due à une surpression excessive. 

 

2.2. Scénario 2 : Présence de CO dans les fumées 

    Situation : L’analyse des fumées montre une concentration anormale de monoxyde 
de carbone (CO), indiquant une combustion incomplète. 

🛠 Actions attendues : 

1. Vérification du mélange air-combustible et ajustement du brûleur. 

2. Inspection des injecteurs de carburant pour détecter un éventuel 
encrassement. 

3. Augmentation progressive de l’excès d’air pour améliorer l’oxydation. 

4. Nouveau test des émissions après réglage. 

   Objectif : Garantir une combustion complète et éviter la pollution au CO, dangereux 
pour la santé. 



 

2.3. Scénario 3 : Défaillance d’un capteur de température 

    Situation : Un capteur de température transmet des données erronées, entraînant 
un mauvais réglage du brûleur. 

🛠 Actions attendues : 

1. Vérification des connexions et recalibrage du capteur. 

2. Comparaison avec les valeurs des autres capteurs pour confirmer l’anomalie. 

3. Remplacement du capteur si nécessaire et mise à jour du système de contrôle. 

   Objectif : Assurer un bon fonctionnement du système de régulation et éviter une 
consommation excessive de combustible. 

 

2.4. Scénario 4 : Incendie dans la chaufferie 

    Situation : Une surchauffe des conduits de fumées déclenche un début d’incendie 
dans la chaufferie. 

🛠 Actions attendues : 

1. Déclenchement du plan d’urgence : coupure du brûleur et évacuation. 

2. Utilisation des extincteurs adaptés (CO₂ ou mousse) sur la source du feu. 

3. Ventilation immédiate pour éviter l’accumulation de fumées toxiques. 

4. Inspection après incident pour identifier la cause (défaut électrique, fuite de 
fioul, encrassement des conduits). 

   Objectif : Réagir rapidement pour éviter des dommages matériels et humains. 

 

3. Retours d’expérience et bonnes pratiques 

3.1. Étude de cas : Optimisation d’une chaudière industrielle 

Contexte : Une entreprise a constaté une augmentation de sa consommation de gaz et 
des émissions de NOx. 

    Diagnostic : 

• L’analyse des fumées a révélé un excès d’air trop important. 

• L’échangeur thermique était encrassé, réduisant le transfert de chaleur. 



   Solutions mises en place : 

1. Réglage précis du brûleur pour optimiser le ratio air-combustible. 

2. Nettoyage des surfaces d’échange thermique pour améliorer le rendement. 

3. Installation d’un système de récupération de chaleur sur les fumées. 

       Résultat : 

• Réduction de 12 % de la consommation de gaz. 

• Baisse des NOx de 20 %, conformité aux normes environnementales. 

• Amélioration du rendement thermique de 5 %. 

 

3.2. Bonnes pratiques pour l’exploitation d’une chaudière haute puissance 

   Surveillance proactive : 

• Vérifier les paramètres clés quotidiennement (pression, température, débit, 
émissions). 

• Utiliser des systèmes d’alerte en temps réel pour détecter les anomalies. 

   Entretien régulier : 

• Nettoyage périodique des surfaces d’échange thermique. 

• Vérification des soupapes de sécurité et des filtres. 

• Maintenance préventive des brûleurs et régulateurs. 

   Formation continue du personnel : 

• Organiser des simulations d’incident (incendie, panne de capteur, surpression). 

• Sensibiliser aux réglementations environnementales et aux bonnes pratiques 
de combustion. 

• Mettre en place un plan d’urgence clair en cas de défaillance majeure. 

Conclusion 

L’application des bonnes pratiques et des mises en situation permet aux exploitants de 
réagir efficacement en cas d’anomalie, d’optimiser les performances des 
chaudières et de garantir la sécurité des installations. Grâce aux exercices de 
surveillance, aux scénarios d’incidents et aux retours d’expérience, les équipes 
peuvent anticiper les risques et assurer une exploitation conforme, sécurisée et 
économe en énergie. 


